
FOCUS SUR LES INONDATIONS DU 17 MAI

Un bel élan de solidarité

D’importants dégâts

L’état de catastrophe naturelle reconnu
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Face à ce phénomène extrême, un bel élan de solidarité s’est constitué en urgence au sein de la
population et des associations locales :

Si la crue historique n’a heureusement fait aucune victime, elle a affecté une dizaine
d’habitations  et  profondément marqué les esprits de leurs occupants. 

Les infrastructures communales n’ont pas été épargnées : complexe sportif  (salle des fêtes, club-
house, vestiaires, terrain de football, accès et équipements) et voirie  au niveau du pont d’Edling
et du chemin du Moulin d’en bas. Les devis d’ores et déjà réalisés pour réparer les dégâts se
montent à plus d’un demi-million d’euros. Les expertises se succèdent pour déterminer le
montant indemnisé par l’assurance. Pour financer les travaux de réfection des routes, non pris
en charge, une demande de subvention  auprès de l’État et de la Région est en cours.

Par publication au journal officiel le 14 juin 2024 de l'arrêté interministériel n° IOME2415152A
du 5 juin 2024, notre commune est reconnue en état de catastrophe naturelle pour le phénomène
"Inondations et coulées de boue" pour la période du 16 au 21 mai 2024.
Les administrés disposent d'un délai supplémentaire de 30 jours  à compter du lendemain de la
parution de l'arrêté au journal officiel (c'est-à-dire jusqu'au 15 juillet) pour contacter leur
assureur et engager la procédure d'indemnisation, si ce n'est pas déjà fait.

Merci aux conducteurs de tracteurs pour les navettes gare-village !
Merci aux habitants venus en aide aux sinistrés pour un
hébergement d'urgence, l'apport de repas, le pompage de l'eau, la
protection des biens et le nettoyage des maisons !
Merci au Foyer d'Anzeling et à l'Association Sportive Anzeling-
Edling  pour le lavage de l'ensemble du complexe sportif et de la
salle des fêtes !



TRAVAUX

Un renforcement de l’alimentation en électricité rue de la Gare et rue de Metz  a été effectué de
mars à juin. Celui-ci consistait à installer un transformateur au sol de 250 kVA en remplacement
du transformateur 100 kVA sur poteau et à enfouir une partie des lignes existantes.

A  Edling rue de Lilette  et à Anzeling rue de Bouzonville, le remplacement des fils nus par un
câble protégé  ainsi que  de certains poteaux  est en cours. L’ensemble des câbles (électriques,
éclairage et fibre), sont destinés à y être fixés.

Dans l’attente de solder l’ensemble des frais liés aux inondations,  le projet est suspendu. 
Selon le coût final à la charge de la commune, la décision sera prise de poursuivre ou non le projet.

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), les grandes
orientations  définies dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD)  ont
été présentées ces dernières semaines lors de réunions publiques. L’étape suivante consiste à
établir un règlement commun à l’ensemble des communes de la CCB3F,  fixant les règles à
respecter et délimitant les différentes zones (constructibles, protégées...).

Amélioration des aménagements floraux

La salle des fêtes, actuellement inutilisable,  fera l’objet dès l’été de travaux d’assèchement, de
plâtrerie, de menuiserie, de chauffage et du remplacement de l’électroménager et du mobilier
hors d’état dans l’objectif d’une réouverture à la location au printemps 2025.

Le club-house et les vestiaires, bien qu’utilisables, nécessiteront une réfection  (notamment du
système de chauffage de l’eau pour les douches).

Une  remise en état des aménagements extérieurs, durement touchés, sera étudiée. A ce jour,
nous n'avons pas reçu le détail des équipements couverts par les compagnies d’assurance
(parking, terrain d'entraînement, clôtures,...) et de la vétusté qui sera appliquée.

Le revêtement des routes  abîmées sera réparé dès que possible.

Une  prairie fleurie vivace  a été mise en place l’an dernier au niveau du carrefour entre la D3,
Anzeling et Edling. Certaines fleurs se sont naturellement ressemées mais de trop nombreuses
adventices  (en particulier des chardons) ont colonisé l’espace, nécessitant de couper l’ensemble
dans les jours à venir pour réaliser un nouveau semis.

Des plantes dépéries au jardin de Buxeuil ont été remplacées par des lavandes.

Réparation des dégâts liés aux inondations

Projet de recomposition du coeur du village d’Anzeling

Travaux électriques

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL :
POINT D’ÉTAPE



Année scolaire 2024-2025

Bilan de l’année 2023-2024

VIE QUOTIDIENNE

Distribution des
sacs Multiflux

Élections législatives

Rappel : renumérotation des rues
et démarches à effectuer

Machine à pizzas

Marché hebdomadaire

ECOLE

D’après les prévisions, l’école accueillera  157 élèves à la rentrée 2024 (57 en maternelle et 100 en
élémentaire) répartis en 7 classes. Madame Lagarde, institutrice à Anzeling depuis 17 ans, quitte
notre regroupement scolaire. 
Outre la poursuite du projet “J’aime ma prairie”, l’école a programmé de nouvelles actions sur le
thème de la musique, notamment la participation à un projet départemental de chant choral  avec
les « Weepers Circus » dans lequel des artistes interviendront en classe pour former les enfants et
préparer un grand concert de fin d’année en coopération avec d’autres écoliers de la CCB3F.

Nombre d’actions et projets éducatifs ont été mis en œuvre tout au long de l’année scolaire.
Sorties scolaires  (Classe de découverte, visite du château de Freistroff, excursion à la fête des
vieux métiers, acrobranches, natation, découverte des plantes des prairies...) et actions internes
(Carnaval, dictée francophone, intervention contre le harcèlement, “classe dehors”, réalisation
d’un jardin, travail sur le thème du gaspillage...) se sont succédées tout au long de l’année. La
fête scolaire  a été l’occasion de présenter un spectacle de danse et chants.

Vendredi 19 juillet
Parking du stade

16h30 - 19h

1er tour : Dimanche 30 juin
2d tour : Dimanche 07 juillet

Informations pour établir une procuration :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

Distributeur 24h/24h 7j/7
Parking de la gare

Tous les mercredis
Parking du stade

17h - 20h

Si elles n’ont pas encore été effectuées, les
démarches auprès des différents organismes,

doivent l’être dans les plus brefs délais,
conformément aux indications fournies dans le

précédent bulletin municipal



Bilan associatif printanier

Les associations ont organisé de nombreuses manifestations durant le printemps  : fête de l’école
et fête de Pâques  par l’Association de Parents d’Élèves (nouvellement nommée “Les Petits
Loups”), tournoi de pétanque  par les Pétanqueurs d’Anzeling, couscous  par le Foyer d’Anzeling,
choucroute par le Conseil de Fabrique.

Repas des anciens

Jumelage annulé
Le week-end initialement prévu à
Buxeuil n’a finalement pu avoir lieu.

Moselle Jeunesse

Calendrier des animations associatives

ANIMATION

Les animations de
l’été

Tous les vendredis soir par temps clément : repas barbecue-
frites  organisé par les Pétanqueurs d’Anzeling au niveau des
terrains de pétanque (derrière la mairie)
Dimanche 07 juillet : Sortie à Europa Park organisée par le
Foyer d’Anzeling
Dimanche 25 août : Randonnée VTT organisée par Hêtre vit
vent au complexe sportif
Vendredi 30 août  : Assemblée générale du Foyer d’Anzeling
Dimanche 01 septembre : Brocante  organisée par le Foyer
d’Anzeling et l’Association Sportive Anzeling-Edling au
complexe sportif
Samedi 28 septembre : Soirée moules-frites  organisée par
les Pétanqueurs d’Anzeling à Piblange

Dimanche 24 mars, l'orchestre de Patricia Crolbois, Jérémy Tauziède et Jordan Simon a
accompagné les crevettes, les macarons et les autres délicieux mets préparés par Lefèvre traiteur
pour le repas des anciens.
Valses à gogo, blind test sur les séries télévisées et "questions pour des champions" ont révélé les
talentueux danseurs, cinéphiles et historiens  que recèle notre village.
Que de bons moments passés ensemble !

Différentes activités sont proposées par la CCB3F aux
adolescents de 11 à 17 ans du 8 juillet au 14 août.
Informations : scanner le QR code ci-contre
Renseignements complémentaires : 06 85 92 50 75
ou mosellejeunesse@ccb3f.fr


